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ANNEXE No 3

charges était correct. Une remarque a été faite par lui-même que: "Vous savez que
ce n'est pas nous qui faisons le cahier des charges" naturellement l'ingénieur divi-
sionnaire est supérieur à l'ingénieur local. L'ingénieur divisionnaire en ce cas-ci
occupait le même campement que l'ingénieur local, et quand M. Matthews m'a dit:
"Ce n'est pas nous qui faisons le cahier des charges", en se servant du pronom per-
sonnel "nous" au lieu du pronom "moi", j'ai naturellement conclu qu'il s'agissait de
ceux qui ont l'autorité au-dessus de lui, et mes observations ont été faites pour ce
motif.

Q. Vous supposez qu'il a voulu dire la personne qui était immédiatement son su-
périeur?-R. Immédiatement supérieur à l'ingénieur divisionnaire, cela serait na-
turellement l'ingénieur de district.

Q. C'est ce que vous avez inféré de là -- R. C'est ce que j'ai inféré de ce que m'a
dit M. Matthews.

Q. Ce qu'il a probablement voulu dire c'est que les ingénieurs locaux ne
faisaient pas le cahier des charges?-R. Ce n'est pas ainsi qu'il s'est expliqué. Aucontraire, il a dit: "Ce n'est pas nous qui faisons le cahier des charges". C'est ceque j'ai compris à la chose. Si ni lui ni l'ingénieur local ne faisait le cahier descharges, il s'en suivait que c'était celui qui avait l'autorité imminitmni+ --m


